
LE VRAI CANARD.

tes, et ces tétes légères, quelle que
soit la nature do leùr physionomie,
se présentent sous une même coiffu-
re qui va aux unes, tandis qu'elle
défigure les autres.

Autrefois, avant que le niveau
social eût fait des siennes les dames
étudiaient la nature de leur phy-
sionomie avant de procéder au
choix d'une coiffuro. Elle ne subis
saient pas la mode elles la domi-
naient au contraire; elles lui impo-
saient une variéte de types très-
étudies, de telle sorte que chaque
tète avait la coiffure qui en faisait
ressortir le caractère et la beauté.

De nos jours, les niodistes ont
changé tout celà. Elles n'ont qu'un
type unique pour toutes les têtes.
Bon gré, malgré, nos élégantes
sont contraintes de passer sous les
fourches caudinos imposées par le
mot tous puissant: La Mode, au
risque d'y laisser leur distinction
native et de compromettre les char-
mes dont elles sont douées.

Les robes collantes- saucisses,
disait Garroche-ont des disposi-
tions à s'éterniser. Elles sont agré-
montées de broderies et de rubans
jeté un .peu au hasard, et souvent,
ce hasard produit des singulier ef-
fets. Hier encore nous avons re-
marqué une dame marchant de-
vant nous, dont la robe était ornée
de trois nouds de rubans for-
mant les trois pointos d'un trian-
gle. Les deux premiers nouds de
rubans étaient attachés aux épau-
les : je vous laisse à penser où était
le troisième.

Tant que les modistes détermi-
neront qu'elle doit être la mode de
la saison, l'uniformité dans la te-
nue des dames sera à l'ordre du
jour; le goût et la fantaisie en se-
rónt exclus. L'uniformité dans le
laid remplacera la variété créée
autrefois par le soin qu'avaient les
dames du se coiffer et do se vétir
qu'après l'étude préable de ce qui
convenait le mieux à la forme
de leur corps et la nature de leur
physionomie.

UN JUGE DE....1PAIX.
Le métier de juge n'est pas tou-

jours facile à exercer et le magis-
trat ne relevant que de sa.cons-
cience ne saurait trop s'entourer
dos renseignements et des témoi-
gnages les plus explicites et los
plus probants avant de rendre son
arrêt.

Dans certains cas, celui de Salo-
mon par exemple, partager. lapoi-
ro on deux, était. d'une simplicité
égale à deux et deux font quatre,
et l'on comprend peu la réelame
do sagesso faite par la postérité à

-co fait divers sans importance;
mais tous les délits ne sont pas los
mêmes, et quelques-uns sont quel-

'que-fois embarrassants. Parfois,
poussant los questions à l'extrême,
le juge dépasse le but, et telle inci-
dont d'audience pout faire dévier
l'interrogatoire qui succombe sous
cette proverbiale logiquo " Qui
veut trop prouver ne prouve rion."

Nous avons un exemple à citor:
Dans un pett villgc du Bas.Ca-

naada, un mari ivrogne et brutale
-avait été assigné à con paroir do-
vant lo juge de paix du district
pour avti-rii, aprè s boire, battua mm

A QUEBEC.
JOLY tend sa toile pour le.28. Chauveau et Paquette'ne se

laissent pas prendre.

femm. au delà des limites permi-
808.

Un certain nombro de témoins
avaient été cités mais si tous recon-
naissaient avoir entendu les cris
poussés par la femme, aucun n'a-
vait vu, et par conséquent ne pou.
vait affirmer si c'était réellement
à cause des coups qu'elle recevait
de son mari qu'elle poussait ces
cris.

Le juge inflexible:
-Je sais que le prévenu a une

détestable réputation, qu'il a déjà
été comdamné plusieurs fois pour
ivresse, tapage et rébellion, mais
cela ne 'suffit pas. Voyons, témoin
Graindorge, vous prétendez avoir
entendu la femme Marichette pous-
ser dus cris parceque son mari la
battait ? Dites nous ce que vous
avez vu.

-Pou- aver vu, mais pour aver
entendu, j'avons entendu.

- Permettez-moi do vous dire
que cela n'est pas suffisant.- Al-
loz vous asseoir.

Ici se passe l'incident d'audien-
ce.

En rentrant dans son banc, le té-
moin Graindorge, est-co l'émotion ?
s'oublie, et un bruit insolite, sec et
mat, trouble le silence de l'auditoi-
re...

. Le juge do paix, rentrant dans
toute su compétence, bondit sur
son siège curule.

-Qui a -l'audace de commettro
une pareille inconvenance, qui est
une insulte à la majesté du tribu-
nal t Témoins Graindorge,je vous
somme à l'instant de comparaître
deyan t la barre. C'est vous que l'on
accuse.

-Pardine 1 si c'est mé, me v'la
condamné; mais la justico ne con-
damne pas sais preuve ; ous
qu'est los preuves ? m'sieu le juge
a t-il vu ?

-Non, je u'ai rien vu, mais j'ai
bien entendu...

- Alors, permottez-moi, m'sieu
le juge, d'vous répondre comme
vous tout à l'heure "Ca ne suffit

l'angle guche, en« bas, le timbrc'a~ 5s.marque un refus. Il. marque une
accptation quand il est place dans

MM. Ch auveau et Paquet nous l'agle opposé. Et ainsi de suite.
font songer à deux veaux qui se Pas mal imginé.
tettent l'oreille. Nos anadienne pourraient bien

Ils sont unis par quelque lien pratiquer à ce sujet l'adaptation.

1mystérieux, inséparables comme
es frères siamois.
Ils voyagent continuellement en- Voici une petite anecdote qui

tre Montréal, Trois-Rivières et est de circonstance on ce moment
Québec. ou se récoltent les citrouilles, non

M. L. A. Senécal a mission do pas très abondantes ici, mais de
les suivre cémme leur ombre. Il ne qualités assez variées. Un fermier
les lâche pas d'une semelle. de l'Ouest exhibait à toutes leu foi-

Il y a anguille sous roche. . -s un potiron comme on. en voit
Qu'est-ce que cela veut dire ? On peu, comme on n'en voit même lias

lo saura le 28 octobre. ici sous le rapport de la taille. 'é-
tait un sujet qui avait du ventre

Le jury à la Cour. Banc de la autrement que les nôtres, celui-là

Reinr, d 2et pieds de circonférence; mais
Reie, ien (e dcnéeî lacula-plus doux qu'un agneau, sans pré-

bilité de Sir Francis Iliners, prési- trutiois, une vraie citrouille, quoi
dent de la Banque Consolidée. Et

Aprèsoué medaille avec son potiron et exci-
pas été écroué en attendant sa sen- tait lenvîe des autres exhibiteurs
tence, comme on l'a fait dans le qui jetaient sur le cuenibitacée des
cas do Cotté. Il a gardé sa liberté regards obliques OÙ peîçait la con-
en fournissant des cautionnements. voitise. Si seulement il$ un avaient
La presse anglaise et les gros bon- obteni- deux ou trois
nets de la finance ont déclaré le p rin.
verdict injuste et les procédés indé- is le plo titai-e était vigilant
licats. Evidemment la justice tea-pas de vite son poti-pientser Et auraes tljuic ei-ont. Un beau cîp-ependant,
porisera et aura des ménagements foice lui fut do s'absenter et da-
extraordinaires pour Sir Francis.Sir rauas. b-ndonner quelques instants ,sa

Montesquieu avait bien raison de Fropriété. Un voisin jaloux et mal-
dire que les lois ressemblaient à lonnête, p-ofitantde cette occasion
des toiles d'araignées: les grosses tant souhaitée, ouvrit son couteau
mouches passent à travers et les et vonlut trouer le potiro pour
potites y restent prises. . n

ti-ail [es. Mais jugez desa stupeur1 I
Le Vrai Canard à l'oil sur un C'était un potiron contrefitit, on

certain gérant de Société de Cons- bois peint et par conséquent sans
truction do la rue St. Vincent qui ent-ailles. ici, du moins, si nos
est trop dur à la détente pour dé- cit-ouilles aie sont pasa grosses,
penser un sou afin d'acheter les elles sont du moins véritables et
journaux. Il se rend tous les soirs parfaites.
chez Madame Prou)x, marchando
do journaux de la rue Ste. Cathe-
rinc. Il lit tous les journaux les Le docteur X . et des malheu-s
uns après les autres et jamais il avec les femmes: ainsi n'est il pas
n'en achote un, Il faut à.tout prix toujours galant envers le beau sexe.
qu'il rompre avec cette mauvaise L'autre jour Mme' Z... qu'il ns-
habitude s'il ne veut pas être passé cuItait, lui demande où se t-ouvo
au bob. le défaut dos côtes.

-Le défaut des côtes, r-épondit
Le comble de la gloutonnerie :- le docteur, c'est d'avoir servi à

Dév-orer sa honte. -confectionner la pre ièe Ifeaiirq ne.

Vendredi dernier Ladébauche
était à Québec où il a reçu l'hose
pitalité ch'ez son agent M. F. -

I. Sauviat, No. 94, rue du Pont..
Il a pu constater par:lui.même que
les huitres y étaient excellentes et
préparées par une cuisinière de
première classe.

*g*

A en croire un journal les Anglais
viennent d'inventer un moyen de
tromper la surveillance des mères
assez barbares pour interdire à
leur filles de recevoir des corres-
pondances galantes.

Voici comment les choses se paa- -
sent:
, L'amoureux écrit quelques If-

gues absolument insignifiantes. La
maman ne sait pUa Ceo que cela"
veut dire, mais la demoiselle, sur
la simple inspection de l'enveloppe
comprend tout. Le timbre-poste a
parlé!

A gauche, au haut de 1'envelop!
pe, le timbre signifie.: " Je vous
aime." Au milieu, toujours on -haut
le timbre dit "Je ne vous aimé
plus;" Si le timbre est retourné, Ji.
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